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Le 16 décembre 2025 s’est tenu, à la carrière de Vignats, le 5ème comité de suivi en présence des

maires des communes de Brieux, Vignats, Merri, Fourches et Nécy.

Pour rappel, cette instance s’inscrit dans le cadre de la démarche de dialogue local qui

accompagne le projet d’extension.

Les échanges ayant eu lieu à l’occasion de cette réunion sont retranscrits directement dans les

pages de la présentation projetée. Pour plus de clarté, les éléments de compte-rendu sont
signalés par un rectangle orange « compte-rendu ».

Présents :

Élus : Mme Geoffrey, maire de Brieux, M. Dewaele, maire de Vignats, Mme Boisseau, maire

de Merri , M. Leroy, maire de Fourches et M. Ouin son adjoint, M. Bellanger, maire de Nécy.
Carrières de Vignats : M. Colin, président de la société des carrières de Vignats – M.
Bouron, responsable du foncier – M. Le Borgne, directeur d’exploitation.

Agence Tact : Thomas Muselier, président – Daphnée Simon, consultante.
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CALENDRIERCALENDRIER

MARS 2021
Lancement des études 
environnementales

SEPTEMBRE 2022
Lancement des études 
paysage et acoustique

FÉVRIER 2023
Lancement des 
études géologiques

MAI 2023

Première 
newsletter 

d’information

FÉVRIER 2023
Porte-à-porte 

riverains

ÉTÉ 2022
Visites de 
la carrière

12 JUIN
Comité de suivi 1

28 / 29 JUIN
Ateliers 1

12 JUIN
Mise en ligne du site 

internet 15 / 16 NOV
Ateliers 2

14 / 15 MAI
Ateliers 3

11 OCTOBRE
Comité de suivi 2

13 MAI
Comité de suivi 3

JUIN 2023

Newsletter #2

PRINTEMPS 2023
Réception des premiers 
résultats d’études

ÉTÉ 2023
Réception des autres 
résultats d’études

20, 21, 22 FEV
Présentation aux 

conseils municipaux

1 er TRIMESTRE 2026
Dépôt du dossier

ÉTÉ 2026
Consultation parallélisée

24 JUIN
CLIS

6 AVRIL 
CLIS

3 JUILLET
Réunion 

technique 
bureaux d’études

OCTOBRE 
2024

Newsletter #5

SEPTEMBRE 2023

Newsletter #3
FEVRIER 2024

Newsletter #4

12 /13 NOV
Ateliers 4

25 NOV
Comité de 

suivi 4
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Synthèse des derniers échanges – 25 novembre 2024, comité de suivi 4

Participation : maires des communes de Brieux, Fourches, Merri, Vignats et Nécy.

➢ Retour sur l’ensemble des ateliers avec les riverains ; 

➢ Lecture collective de la charte d’engagements ; 

➢ Présentation de la mesure concernant le merlon paysager ; 

➢ Etapes à venir.
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Avec ce format, les équipes de la carrière continuent les échanges avec les élus locaux jusqu’au

dépôt du dossier en préfecture. Ce cinquième comité de suivi intervient un an après le précédent
et après une année rythmée par de nombreux évènements.

Le calendrier des étapes réglementaires et des différents temps forts de la concertation permet
un rappel de l’ensemble de la démarche qui a été menée jusqu’à fin 2024. Il est précisé aux élus
que les évènements de l’année 2025 figurent dans le point suivant de la présentation. Il est

également rappelé que la finalisation des études est en cours et devrait permettre un dépôt dans
le premier trimestre 2026.

Un rappel des points abordés lors du précédent comité est réalisé par Thomas Muselier.
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FRISE DES FAITS MARQUANTS 

9

Evènement de 
clôture
Charte 

d’engagements

19 

MarsJanvier Juillet – Août - Septembre

Travaux 
d’agrandissement du 

plateau fer

Utilisation 
des 

matériaux 
pour 

façonner le 
merlon 

paysager

Finalisation 
du merlon 
paysager

Comité de 
suivi n°5 

+ 

Visite du 
merlon 

paysager 
avec les 
riverains

Lancement 
d’un 

diagnostic 
archéologique

DécembreOctobre

1er septembre – 3 octobre

Enquête publique parc PV
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Pourquoi un évènement de clôture ?

→ Cet évènement marque la fin de la période de dialogue avec les riverains dans le
cadre du développement du projet.

→ Pour présenter la charte d’engagements finalisée.

Quand ?
→ Le 19 mars 2025

Avec qui ?

→ Pour cet évènement, les riverains des cinq communes ont été invités conjointement.
Pour rappel, les riverains avaient été organisés en deux groupes pendant les ateliers, en
lien avec les potentiels impacts du projet d’extension de la carrière.

Comment ?

→ Ce temps de clôture a été organisé en deux temps. Un premier consacré à une visite
collective du nouveau belvédère et un second, en salle, consacré à la présentation de la
charte d’engagements dans son format final.
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Ordre du jour
• Visite du belvédère
• Retour sur les ateliers et leurs objectifs

• Présentation de la charte d’engagements finalisée
• Prochaines étapes

17
Participants
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ZOOM SUR L’AGRANDISSEMENT DU PLATEAU FER
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Pourquoi ajouter une voie sur la plateforme ferroviaire ?

→ Afin d’améliorer la gestion des flux et le chargement des trains.

En quoi cela consiste ?

→ Il s’agit d’effectuer des travaux de terrassement en reculant le talus 
existant en bordure de site pour construire une nouvelle voie. 
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Extraction des matériaux issus du terrassement de l'extension du plateau fer
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Travaux finalisés
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Pourquoi un merlon paysager ? 

La réalisation anticipée d’un merlon paysager sur la
zone identifiée comme celle qui aura le plus
d’impacts visuels sur la future extension permettra
de réduire les visibilités et ainsi d’atténuer les

impacts.

La parcelle concernée par cette mesure est
numérotée ZB5 sur la commune de Brieux.

Sa réalisation s’est faite sur la base des matériaux

qui ont été extraits sur le plateau fer pour créer
une voie supplémentaire afin d’augmenter les
capacités de chargement. Ces travaux, sans lien
avec le projet d’extension, ont été réalisés au début
de l’été 2025. La matière a ensuite été acheminée sur
place.

Pour ce faire, cette mesure a nécessité l’obtention
d’un permis d’aménager.
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Acheminement des matériaux issus du terrassement de l'extension du plateau fer
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Réalisation du merlon paysager avec pose de la galerie souterraine pour chiroptères
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Terrassement du merlon paysager en cours de travaux
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Merlon paysager en cours de finalisation
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Merlon paysager finalisé
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Et après ? Le merlon finalisé est prêt à être planté. 

→ Le bureau d’étude ENCEM, en charge des 
études sur le paysage, a travaillé sur la 
réalisation de ce merlon paysager. 

Nom commun Nom latin Nom commun Nom latin

Essences arborées Essences arbustives

Chêne pédonculé Quercus robur Aubépine à un style Crataegus monogyna
Chêne sessile Quercus petraea Eglantier des chiens Rosa canina
Charme commun Carpinus betulus Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Châtaignier Castanea sativa Noisetier commun Corylus avellana
Erable champêtre Acer campestre Prunellier Prunus spinosa
Frêne commun Fraxinus excelsior Sureau noir Sambucus nigra
Hêtre commun Fagus sylvatica Troène commun Ligustrum vulgare
Merisier Prunus avium Viorne lantane Viburnum lantana

Liste des essences 

locales pour la plantation 

du merlon et l’étoffement 

des haies en pied de 

merlon

Le chêne, le hêtre, le charme et
le châtaignier sont des
essences pouvant être
marcescentes (surtout observé
sur les jeunes arbres). Côté
arbuste, le troène à l’avantage
d’être semi-persistant.
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Et après ? 

Visite de site avec les riverains les plus proches. 

Quand ? Le mardi 16 décembre à 14h30

Intervenants : 
• Equipe de la carrière de Vignats 
• M. Nativelle - Pépiniériste

Ordre du jour de la visite

• Rappel de l’objectif de la mesure : anticiper les plantations
pour réduire l’impact du défrichement dans le cadre du
projet d’extension (présentation du phasage en plans).

• Présentation de la phase chantier (photos, plan de
circulation, façonnage…).
• Présentation des essences végétales sélections (planche

contact photo + nom essences).
• Présentation du calendrier des plantations.
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CHÊNE PEDONCULÉ 

Quercus robur

CHÊNE ROUVRE 

Quercus petraea
CHATAIGNIER COM. 

Castanea sativa

ERABLE CHAMPÊTRE

Acer campestre

HÊTRE COMMUN 

Fagus sylvatica
PIN SYLVESTRE

Pinus sylvestris

CHARME COMMUN 

Carpinus betulus



ZOOM SUR LE MERLON PAYSAGER

ÉPINE BLANCHE OUEST FRANCE 

Crataegus monogyna

FUSAIN D'EUROPE 

Euonymus europeus

NOISETIER
Coryllus avellana

PRUNELLIER OUEST FRANCE 

Prunus spinosa

SUREAU NOIR

Sambucus nigra

TROÈNE VULGAIRE 

Ligustrum vulgare



ZOOM SUR LE MERLON PAYSAGER

Et après ? 

La plantation des végétaux sera 
réalisée dans le courant de 

l’hiver.

Un suivi sera ensuite 
effectué afin de s’assurer de 

la bonne reprise des 
végétaux.



ZOOM SUR L’ENQUÊTE PUBLIQUE DU PARC PHOTOVOLTAÏQUE

• Les permis de construire du
projet solaire de Brieux porté
par JPEE ont été déposés à
la préfecture le 3 mai 2024

• Instruction 12 mois

• Appel d’offres CRE 6 mois

• Construction 9 mois (juin
2026)

RAPPELS 



ZOOM SUR L’ENQUÊTE PUBLIQUE DU PARC PHOTOVOLTAÏQUE

L’enquête publique, qu’est-ce que c’est ?

→ C’est la dernière étape de l’instruction.

L’objectif ? 
→ Recueillir l’avis des habitants qui souhaitent s’informer et 
s’exprimer sur le projet. 

Comment ça marche ? 

→ Plusieurs moyens sont mis à dispositions pour recenser les 
contributions :
• Un registre papier et un registre dématérialisé
• Une adresse mail

• Une adresse postale
• Des permanences avec le commissaire enquêteur (x4)
A la fin du processus, ce dernier émettra un avis motivé notamment par le 

recueil des observations du public et des communes.

Et après ? 

→ Le préfet, seule personne habilitée à délivrer l’autorisation 

environnementale, s’appuiera sur cet avis ainsi que sur l’ensemble 

des avis délivrés par les services de l’Etat pour se prononcer sur le 

projet.

Du 1er septembre 
au 3 octobre

7 contributions 

1200 
téléchargements 



ZOOM SUR LE DIAGNOSTIC ARCHÉOLOGIQUE

→ Un diagnostic archéologique a été mené à partir du 6 octobre 
2025 par l'INRAP sur les parcelles de la zone d'extension.

Un diagnostic, pour quoi faire ?

Lorsqu’une carrière dépose un
dossier de demande
d’autorisation ou de
renouvellement d’exploitation
(dossier ICPE / code de
l’environnement), l’administration
examine si le projet est
susceptible d’impacter le
patrimoine archéologique.

C’est à ce titre que l’INRAP peut
être sollicité.

L’INRAP, qu’est-ce que c’est ?

L’Institut National de Recherches

Archéologiques Préventives (INRAP) a
été créé en 2002 en application de la loi de
2001 sur l'archéologie préventive.
L'institut assure la détection et l'étude du
patrimoine archéologique touché par les
travaux d'aménagement du territoire. Il
exploite et diffuse les résultats de ses
recherches auprès de la communauté
scientifique et concourt à l'enseignement,
à la diffusion culturelle et à la valorisation
de l'archéologie auprès du public.
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Concrètement, comment ça se passe ?

Le Code du patrimoine (livre V, archéologie préventive) prévoit que tout projet
de travaux, d’aménagement ou d’exploitation de carrières susceptibles de
détruire ou d’altérer des éléments du patrimoine archéologique doit être
soumis à un diagnostic archéologique préalable.

Dans le cas du projet d’extension de la carrière de Vignats, les Services
Régionaux de l’Archéologie (SRA) ont estimé que le secteur présente un
potentiel archéologique, c’est pourquoi ils ont prescrit la réalisation d’un
diagnostic archéologique (par l’INRAP).

Ce diagnostic, a démarré le 6 octobre sur la zone d’extension à l’étude. Il a
duré 3 semaines.

→ À ce stade du diagnostic, le boisement a été préservé, puisqu’il s’agira de
réaliser des linéaires de petites tranchées pour identifier la présence ou non
de traces de vie ou d’objets.
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Le retour sur l’année 2025 est introduit par un calendrier des faits marquants. Il recense les

temps forts de l’année.

La présentation qui s’en suit revient, sous forme de focus, sur chacun des faits marquants.

Sont ainsi détaillés : l’évènement de clôture, les travaux sur le plateau fer, la réalisation anticipée
du merlon, l’enquête publique du parc photovoltaïque, les recherches archéologiques et le
présent comité de suivi ainsi que la visite du merlon paysager prévue le jour même.

ÉCHANGES SUITE À LA PRÉSENTATION

• Merlon paysager

→ Comment vont s’accrocher les chauves-souris sur le béton dans la galerie ?

Un aménagement spécifique va être réalisé, sur les recommandations du bureau

d’études environnement, pour permettre le stationnement des chauves-souris dans la

galerie. Un schéma a été réalisé en ce sens, il comprend différents éléments (briques…)

qui vont se succéder dans la galerie.

→ Le merlon est principalement composé d’argile ?

Le merlon est composé d’un mélange d’argile issu du bassin de boue ainsi que d’une

partie des digues. Il aurait été difficile de façonner le merlon si celui-ci n’était composé

que d’argile.

Enfin, de la terre végétale issue de la parcelle a été remise en surface du merlon pour

permettre les plantations.
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→ Concernant le choix des plantations, est-ce que la question du changement climatique a été
prise en compte ? Il faudrait avoir des espèces qui peuvent résister à la chaleur en cas de
sécheresse notamment?

Le choix des essences a été défini par le bureau d’études environnement sur la base des

essences qui sont présentes localement. Le pépiniériste en charge des plantations a

ensuite exclu les essences qui présentent notamment des maladies.

• Enquête publique – Parc photovoltaïque

→ Y-a-t-il eu des contributions ?
Pendant la période de l’enquête publique, qui s’est déroulée sur un peu plus d’un mois, il

y a eu 7 contributions.
Concernant cette question, il est précisé par la maire de Brieux que le commissaire enquêteur

s’est rendu 4 fois en mairie au cours de cette période, mais qu’elle n’a personnellement vu que 2
personnes assister aux permanences.

Il est précisé par l’équipe de la carrière qu’à l’issue de l’enquête publique le commissaire
enquêteur a rendu un avis favorable.

→ Est-ce que le parc photovoltaïque va permettre de l’autoconsommation ?
→ Ou bien est-ce que vous allez revendre l’électricité produite ?

Ce sujet est toujours en cours de discussion.
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En effet, pour bénéficier de l’autoconsommation, il faut consommer au moment où le

parc produit. Or, dans le cas de la carrière de Vignats, une partie de la production se fait

la nuit, quand le parc ne produit pas. C’est pourquoi des calculs sont en cours afin de

vérifier si de l’autoconsommation est envisageable.

• Diagnostic archéologique

Concernant ce sujet, il est précisé par l’équipe de la carrière qu’il existe deux périodes pendant
lesquelles ce diagnostic peut être réalisé : soit en amont de l’autorisation, par anticipation, soit
après l’autorisation. Ici, l’équipe de la carrière a fait le choix de réaliser ce diagnostic avant le

dépôt du dossier en préfecture de manière à anticiper la durée et le coût éventuel des travaux de
fouilles archéologiques.
Pour rappel, ce diagnostic avait fait l’objet d’une annonce dans la newsletter n°7.

→ Il n’y a pas de risque de geler le site avec une découverte spécifique ?

La réalisation du diagnostic a durée 3 semaines. Pendant cette période, 3 personnes de

l’INRAP ont été dépêchées sur site, chacune avec une spécialité. À la suite de ces

semaines de fouilles, l’INRAP a fait son rapport à la DRAC. Comme l’indique le courrier

présenté, le site ne fera pas l’objet de fouilles plus approfondies. La zone est donc

libérée.
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ET APRÈS ?



POURSUITE DES ÉCHANGES ET PROCHAINES ÉTAPES
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1er Trimestre 
2026

Poursuite des échanges avec les élus - Comité de suivi n°6 : 
Présentation du projet dans sa version déposée
+ En continu : travail sur les sujets spécifiques (intégration nouveaux riverains…)

+ Présentation du dossier de demande d’autorisation tel que déposé en 
préfecture auprès des riverains du cycle d’ateliers

Dépôt en préfecture

Finalisation des études
Rédaction du RNT

Dépôt du dossier en 
préfecture

Distribution d’une lettre d’information grand public à l’échelle des 5 communes

Lancement de la consultation parallélisée (anciennement enquête publique)
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Vérification de la 
complétude et 
régularité du 

dossier 

Phase d’instruction

(4 – 5 mois)

Décision d’autorisation

(2 – 3 mois)

Sans délai fixé, les 

services de l’Etat vont 
vérifier que toutes les 
pièces nécessaires à 

l’instruction sont 
conformes. Si le dossier 
est complet, alors un 

commissaire enquêteur 
est désigné. 

Examen du dossier

→ Recueil des avis des services de l’Etat

Le préfet prendra 

connaissance de 
l’ensemble des avis émis 
par les services de l’Etat et 

le public durant la phase 
d’instruction, et autorisera 
ou non le projet par arrêté. 

Consultation du public en parallèle

Réunion 

publique 
d’ouverture

Réunion 

publique 
de clôture

Observations 

et avis 
(maires, élus, 

habitants)

La loi « industrie verte » du 23 octobre 2023 et son décret d’application du 6 juillet 2024 ont 
modifié la procédure d’autorisation environnementale unique. La réforme prévoit 

notamment une parallélisation de la phase d’examen et de la phase de consultation quand 
celles-ci se faisaient habituellement l’une après l’autre.  
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La troisième partie de la présentation est dédiée aux prochaines étapes. Celles-ci sont

présentées dans une frise chronologique.
Y sont notamment recensées les étapes qui suivront le dépôt du dossier en préfecture. Il est
notamment prévu de poursuivre les échanges avec les riverains pour leur présenter le dossier

déposé. Une information grand public à l’échelle des 5 communes est également envisagée.

En complément, un zoom sur la consultation parallélisée est présenté. Cette nouvelle procédure

remplace l’enquête publique et permet une instruction en parallèle de la consultation du public.
Sur ce point, il précisé qu’avec un dépôt du dossier en préfecture prévue au premier trimestre
2026, la consultation parallélisée se fera après la période électorale.

Enfin, il est rappelé aux élus que le calendrier initial qui prévoyait un dépôt début 2025 a
finalement été reporté d’une année en lien avec la nécessité de compléter les études. L’équipe de

la carrière rappelle que ce type de projet représente une complexité qui peut entrainer des
décalages. Le choix a été fait de ne pas précipiter le dépôt pour finaliser les études et laisser le
temps au dialogue local.

ÉCHANGES SUITE À LA PRÉSENTATION

→ Le démarrage du projet, s’il est autorisé, est prévu pour quand ?

On compte en général une année d’instruction à partir de la date du dépôt du dossier. Si

le dépôt est réalisé au premier trimestre 2026, le démarrage du projet pourrait se faire à

l’hiver 2026-2027. Toutefois, d’autres facteurs peuvent retarder le démarrage du projet.

C’est le cas du défrichement par exemple qui doit être réalisé à une certaine période de

l’année.
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→ Vous n’êtes pas pressé de déposer ?

Le choix a été fait de bien ficeler le dossier avant de le déposer en préfecture.

Néanmoins, les études ont une validité de 6 ans. Il ne faut donc pas trop trainer.
L’équipe de la carrière précise sur ce point, qu’en lien avec les études environnementales

plusieurs pièges photographiques ont été installés. Parmi eux, 4 ont été volés. Ces vols ont pour
incidence la perdre de données.

→ Vous en savez plus sur le déménagement des chauves-souris dans les nouveaux espaces
dédiés ?

Dans le cadre des suivis environnementaux, des caméras ont été posées. Elles ont

permis de démontrer que les cavités placées sur une cinquantaine d’arbres

fonctionnent.

Par ces suivis, il a ainsi été possible de démontrer qu’il n’y a pas eu de destruction

d’espèces.

La présentation est conclue par un échange libre entre les élus et l’équipe de la carrière au cours

duquel il est énoncé que la concertation a permis d’avoir un échange apaisé et de traiter, par
anticipation, les sujets de préoccupation des riverains notamment. Sur ce point, les élus
mentionnent qu’ils ont peu de retours des riverains concernant la carrière récemment, hormis

des sujets d’incidents liés aux transporteurs, plus particulièrement sur Nécy. Toutefois, il est
précisé qu’il n’a pas été enregistré d’incident sur l’année 2025. L’équipe de la carrière précise
qu’en dehors du réaménagement du centre-bourg de Nécy qui a permis de gagner en sécurité,

une part importante de la production part côté Est en évitant Nécy, et que la part du fret
ferroviaire réduit les impacts de la circulation des poids lourds. De plus, une production moins
importante a été enregistrée sur l’année 2025.
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Le sujet des prochaines élections est ensuite abordé. Il est notamment mentionné qu’un peu de

renouvellement est à prévoir dans certaines équipes municipales. Afin de pouvoir informer ces
nouveaux élus de la démarche de dialogue local qui a été menée, il est précisé qu’un temps de
présentation leur sera dédié. En effet, il est mentionné que la qualité des échanges qui ont lieu

aujourd’hui sont le fruit de plusieurs années d’échanges, qui ont notamment permis aux acteurs
locaux de monter en compétence sur le sujet de la carrière. Il faudra donc reprendre les
échanges avec ces nouveaux acteurs.

En lien avec l’intégration des nouveaux élus, la question de l’intégration des nouveaux riverains
est posée. Il est indiqué par les élus que si les riverains ne se plaignent pas de la carrière, les

nouveaux arrivants peuvent être surpris par certains bruits comme ceux des tirs de mine
notamment. Sur ce point, il est précisé que ce sujet a déjà été discuté en atelier avec les riverains
et qu’il est pris en compte par les carriers dès qu’ils ont l’information. L’exemple est donné d’un

nouveau propriétaire sur la commune de Brieux qui a pu faire une visite de la carrière suite à sa
demande de participer aux prochaines journées portes ouvertes. En l’absence de journée grand
public prévue prochainement, une visite a été organisée. Ce dispositif peut être à nouveau mis en

place pour des nouveaux arrivants sur les 5 communes qui bordent la carrière.

Le comité de suivi est conclu par des remerciements.



Merci de votre attention !
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